MECANIQUE

SES GENERALES

ALITES

ONDITIONS GENERALES DE L'ARCHITECTE FONT PARTIE DE LA PRESENTE SECTION.

INS D'INDICATIONS CONTRAIRES AU DOCUMENT (LE TERME "FOURNIR" COMPREND EGALEMENT
JLATION ET LE RACCORDEMENT ET LE TERME 'INSTALLER' COMPREND AUSSI LA FOURNITURE.

REPRENEUR DOIT APPLIQUER TOUS LES CODES EN VIGUEUR (DERNIERE EDITION), SOIT LE CODE
BERIE, LE CODE DE CONSTRUCTION DU QUEBEC, ETC.

REPARANT SA SOUMISSION, CONSULTER TOUS LES PLANS D'ARCHITECTURE, DE STRUCTURE,
ICITE, DE PLOMBERIE, DE VENTILATION, ET AUTRES ET VERIFIER TOUTES LES SECTIONS QUI
[ INFLUER SUR LES TRAVAUX.

NIR LE MATERIEL, LA MAIN-D'OEUVRE ET L'EQUIPEMENT NECESSAIRES POUR EFFECTUER TOUS
AUX, INCLUANT CEUX QUI NE SONT PAS NECESSAIREMENT MENTIONNES ICI, MAIS QUI SONT
JECESSAIRES POUR AVOIR UNE INSTALLATION COMPLETE ET UN CONTROLE PARFAIT DES

S MONTRES AUX PLANS OU DECRITS CI-APRES.

ENIEUR PEUT FAIRE MODIFIER L'EMPLACEMENT DES APPAREILS ET FIXTURES TELS QUE DRAIN,
'EAU, GRILLE, DIFFUSEUR, THERMOSTAT, ETC., OU D'UN CONDUIT OU D'UN TUYAU, SANS FRAIS
NNELS OU CREDITS, A LA CONDITION QUE LE DEPLACEMENT SE SITUE A L'INTERIEUR D'UN

DE 1 M (3'-0") DE LA POSITION ORIGINALE, QUE LE RENSEIGNEMENT SOIT DONNE AVANT
ILATION, ET QUE LE MONTAGE SOIT SEMBLABLE.

REPARANT SA SOUMISSION, LE SOUS-TRAITANT DEVRA S'INFORMER AUPRES DE L'INGENIEUR
BTENIR TOUS LES RENSEIGNEMENTS NON INCLUS AUX DOCUMENTS.

'A PU RECEVOIR L'INFORMATION DU AU LAPS DE TEMPS RESTREINT (DATE DE REMISE DE

LION). IL DEVRA FOURNIR L'EQUIPEMENT MONTRE AUX PLANS OU DECRIT AU DEVIS ET DANS LE
NE AMBIGUITE ENTRE DEUX DESCRIPTIONS, DETAILS, ETC. IL DEVRA PRENDRE L'ALTERNATIVE LA
PENDIEUSE.

N EXTRA NE SERA ADMIS POUR:

NE AMBIGUITE ENTRE LES DIFFERENTS DOCUMENTS DES PROFESSIONNELS;

NE DESCRIPTION INCOMPLETE;

N DETAILS INCOMPLET;

N EQUIPEMENT NON SPECIFIE AU DEVIS, MAIS INDIQUE AUX PLANS;

RACCORDEMENT D'UN APPAREIL MONTRE AUX PLANS D'ARCHITECTURE, MAIS NON RACCORDE
IX PLANS DE L'INGENIEUR.

SOUS-TRAITANT DEVRONT PREVOIR DANS LEUR SOUMISSION, CERTAINS CONTOURNEMENTS A
E LA STRUCTURE NOUVELLE OU EXISTANTE.

\ FIN DES TRAVAUX, DEGRAISSER ET NETTOYER L'INSTALLATION AVANT DE QUITTER LES LIEUX.
DINATION

E LA COORDINATION DE SES TRAVAUX AVEC CEUX DES AUTRES CORPS DE METIER. CHAQUE
AITANT EST RESPONSABLE DE LA LOCALISATION EXACTE ET DES DIMENSIONS DE SES

URES DANS LES MURS, PLANCHERS, MEUBLES, ETC., FAIRE LE SCELLEMENT AUTOUR DE SES
URES DANS LES MURS OU LES PLANCHERS, OU LES DEUX (REBOUCHAGE VOIR "TRAVAUX PAR
PRENEUR GENERAL").

IFIER L'EXECUTION DES TRAVAUX AVEC CEUX PRESCRITS A D'AUTRES SECTIONS. TOUT MATERIEL
E INCORRECTEMENT INSTALLE A CAUSE DU MANQUE DE COORDINATION SERA ENLEVE ET
| LE SANS MAJORER LA VALEUR DU CONTRAT.

A CONFLIT ENTRE DEUX SOUS-TRAITANTS SUR LA PRIORITE DE PASSAGE D'UN CONDUIT,
ETC., EN REFERER A L'INGENIEUR QUI PRENDRA POSITION. SA DECISION SERA FINALE ET LES
ITIFS SERONT EXECUTES SANS FRAIS.

LANS SONT MONTRES DE FACON SCHEMATIQUE. ILS INDIQUENT L'EMPLACEMENT

MATIF DES APPAREILS ET DES RACCORDEMENTS. L'ENTREPRENEUR DEVRA FAIRE SON

ATION EN FONCTION DES INSTALLATIONS EXISTANTES ET NOUVELLES ET SELON LES
ERISTIQUES PHYSIQUES DE L'EDIFICE. L'ENTREPRENEUR DEVRA CONSULTER LES DESSINS DU
CTURIER DES APPAREILS AVANT DE PROCEDER A L'EXECUTION DE CES TRAVAUX ET DEVRA
TOUT ACCESSOIRE, SUPPORT ET RACCORD REQUIS POUR L'INSTALLATION DE L'APPAREILLAGE,
ER LES EXIGENCES DU MANUFACTURIER (OU DES CODES) EN CE QUI CONSERNE LES

MENTS REQUIS POUR L'ENTRETIEN DE L'EQUIPEMENT.

NS D'ATELIER, PIECES DE RECHANGE, MANUELS D'ENTRETIEN

NIR DES MATERIAUX, EQUIPEMENTS ET ENSEMBLE NEUFS, DE CONCEPTION ET DE QUALITE
UES, DE MODELE RECENT, DONT LES CARACTERISTIQUES SONT CATALOGUEES ET DONT LES

E RECHANGE SONT DISPONIBLES SUR DEMANDE.

IATERIAUX DOIVENT ETRE NEUFS, APPROUVES PAR L'ACNOR ET FABRIQUES CONFORMEMENT
GENCES CITEES, COMPTE TENU DES EXIGENCES ADDITIONNELLES PRESCRITES.

NIR AU MAITRE D'OEUVRE UNE (1) COPIE DES DESSINS D'ATELIER POUR LES EQUIPEMENTS A
TALLES. ILS SERONT ANNOTES ET RETOURNES, SOUS FORME DE DOCUMENTS NUMERISES, AU
D'OEUVRE.

LES DESSINS D'ATELIER DES APPAREILS QUI REQUIERENT L'INTERVENTION D'UN AUTRE

AITANT DEVRONT ETRE PREALABLEMENT SOUMIS ET APPROUVES PAR CELUI-Cl AVANT D'ETRE
IL'INGENIEUR. EXEMPLE: UNITE DE CLIMATISATION, VENTILATEURS, POMPES, CHAUFFE-EAU, ETC...
[TION 2.0 DES CLAUSES GENERALES.

TTRE AU MAITRE D'OEUVRE TROIS COPIES DES FICHES D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN DES
NTS EQUIPEMENTS.

MOMENT CONVENUS AVEC LE PROPRIETAIRE, ENSEIGNER LE FONCTIONNEMENT ET L'ENTRETIEN
FALLATION AU PERSONNEL DESIGNE PAR CE DERNIER. FOURNIR CE SERVICE POUR UNE PERIODE
ET POUR LE NOMBRE DE VISITES NECESSAIRES POUR S'ASSURER QUE LE PERSONNEL

TATION SOIT FAMILIER AVEC TOUS LES ASPECTS DE L'ENTRETIEN ET DU FONCTIONNEMENT DE
MENT.

TTRE AU PROPRIETAIRE, A LA FIN DES TRAVAUX, UNE COPIE DE PLAN OU SERONT NOTES TOUS
NGEMENTS SURVENUS PENDANT L'EXECUTION DES TRAVAUX.

DPIE DES PLANS TELS QUE CONSTRUITS DEVRA ETRE DISPONIBLE EN TOUT TEMPS AU CHANTIER
RIFICATION.

IANTIE

ANTIR PAR ECRIT, A LA SATISFACTION DU PROPRIETAIRE ET DE L'INGENIEUR, TOUTES LES PARTIES
REPRISE POUR UNE PERIODE D'UN AN APRES LA DATE D'ACCEPTATION PROVISOIRE. FAIRE LES
[IONS OU LE REMPLACEMENT DE TOUTES LES PIECES MECANIQUES DEFECTUEUSES JUSQU'A
[ATION FINALE (1 AN).

OPRIETAIRE SE RESERVE LE DROIT DE FAIRE EXECUTER, DURANT LA PERIODE DE CONSTRUCTION,
TRES ET A SES FRAIS, SANS AUCUNE COMPENSATION A L'ENTREPRENEUR OU A SON

AITANT, CERTAINS TRAVAUX NON INCLUS DANS LES DOCUMENTS D'APPEL D'OFFRE DU

PROJET QUE LESDITS TRAVAUX SE RACCORDENT OU NON AUX EQUIPEMENTS FOURNIS PAR
RENEUR OU SON SOUS-TRAITANT. CEUX-CI NE SERONT PAS, DE CE FAIT, DEGAGES DE LEUR
BABILITE QUANT AUX TRAVAUX QUI FONT PARTIE DE LEUR CONTRAT.

TRAVAUX DANS L'EXISTANT

ILAN OU UNE SECTION DE PLAN IDENTIFIE "EXISTANT A DEMANTELER OU A MODIFIER" EST

A TITRE D'INFORMATION A L'ENTREPRENEUR AFIN DE L'AIDER A FAIRE SA SOUMISSION.

RENEUR DEVRA FAIRE SON PROPRE RELEVE CAR AUCUNE RECLAMATION NE SERA ACCEPTEE A
. L'ENTREPRENEUR DEVRA ASSURER LA CONTINUITE MECANIQUE OU ELECTRIQUE OU

LE, OU LES TROIS, DE TOUS LES RACCORDEMENTS QUI SERAIENT AFFECTES PAR LA DEMOLITION
ERAIENT NECESSAIRES AU BON FONCTIONNEMENT DE LA PARTIE NON AFFECTEE DU BATIMENT.

QUE REQUIS ET SELON LES PLANS, LE SOUS-TRAITANT CONCERNE DOIT ENLEVER LES CONDUITS,
ET ACCESSOIRES NON REQUIS, ET OBTURER SI NECESSAIRE. LES EQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
ET NON REUTILISES SERONT OFFERTS AU PROPRIETAIRE. S| CELUI-CI DECIDE DE NE PAS LES

VER, ILS DEVIENNENT LA PROPRIETE DU SOUS-TRAITANT CONCERNE QUI DOIT, SANS FRAIS
FENTAIRES, LES ENLEVER DU SITE ET POURRA EN DISPOSER A SON GRE. UNE AUTORISATION

U PROPRIETAIRE EST REQUISE.

LES EQUIPEMENTS EXISTANTS SONT EN BON ETAT DE MARCHE ET EN BON ETAT PHYSIQUE.

F LES EQUIPEMENTS SERONT ENLEVES, PREVOIR LES PROTECTIONS NECESSAIRES POUR EVITER
ET LES SALISSURES. PENDANT LA DUREE DES TRAVAUX INSTALLER LES PROTECTIONS

IRES POUR EVITER QUE DES DEBRIS NE PENETRENT DANS LES CONDUITS, BOITES, EQUIPEMENTS,

EQUIVALENCE

llOMS DE FABRICANTS, LES REFERENCES DE CATALOGUE ET LES MARQUES DE COMMERCE QUI

[ APPARAITRE SUR LES PLANS OU DANS LES DEVIS SONT UTILISES POUR DEMONTRER DE FAGON
ILA SORTE ET LA QUALITE DE L'EQUIPEMENT, DES MARCHANDISES ET DES MATERIAUX EXIGES. LES
EIONS DEVRONT ETRE BASEES SUR LES PRODUITS INDIQUES AUX DOCUMENTS D'APPEL D'OFFRE
DEVIS, ADDENDAS).

INTERRUPTION DE SERVICE

[E INTERRUPTION DE SERVICE POUR EFFECTUER DES TRAVAUX DEVRA ETRE PLANIFIEE A

E AVEC LE REPRESENTANT DU PROPRIETAIRE. DANS TOUS LES CAS, L'ENTREPRENEUR PRENDRA
JRES NECESSAIRES POUR LIMITER AU MINIMUM LA DUREE DE CES INTERRUPTIONS.

RENEUR DEVRA PRESENTER UNE DEMANDE ECRITE AU PROPRIETAIRE AU MOINS QUATRE JOURS
NCE POUR INTERROMPRE LE SERVICE.

SOUMISSION
JOUMISSIONS DOIVENT ETRE ADRESSEES COMME SUIT :
DMBERIE ET CLAUSES GENERALES;

NTILATION, CONTROLES ET CLAUSES GENERALES.

PLOMBERIE
L PORTEE DES TRAVAUX

1.1 LE PRESENT SOUS-TRAITANT DOIT FAIRE LA COORDINATION DE SES TRAVAUX AVEC CEUX DES
AUTRES CORPS DE METIER.

1.2 LES LIMITES DES TRAVAUX POUR LE PRESENT SOUS-TRAITANT SE TERMINE A 3'-0" (0.9 m) A PARTIR DE
L'EXTERIEUR DES MURS DE FONDATION DU BATIMENT, SAUF SI INDICATION CONTRAIRE AUX PLANS.

1.3 AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX LE PRESENT SOUS-TRAITANT DEVRA VERIFIER LES RADIERS DES
DIFFERENTS SERVICES.

1.4 LES TRAVAUX DE LA PRESENTE SECTION COMPRENNENT LA FOURNITURE, L'INSTALLATION, LE
RACCORDEMENT, LES EPREUVES, LA MAIN-D'OEUVRE ET TOUT ACCESSOIRES REQUIS POUR LE BON
FONCTIONNEMENT CONCERNANT LES ARTICLES SUIVANTS:

1.4.1 LORS DE TRAVAUX DE RENOVATION, DEMANTELER LA TUYAUTERIE D'EAU FROIDE, D'EAU CHAUDE ET
DE DRAINAGE PLUVIALE, SANITAIRE ET D'EVENT, MODIFIER LA TUYAUTERIE EXISTANTE, TEL QUE MONTRE
AUX PLANS. TOUS LES TRAVAUX D'ENLEVEMENT D'ISOLATION SONT A LA CHARGE DU PRESENT
SOUS-TRAITANT. L'ENTREPRENEUR GENERAL A L'OBLIGATION DE VERIFIER LA PRESENCE D'AMIANTE
AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX.

1.4.2 FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER LA TUYAUTERIE D'EGOUT SANITAIRE, PLUVIALE ET D'EVENT,
D'EAU FROIDE, D'EAU CHAUDE ET D'EAU CHAUDE RECIRCULE, DE VAPEUR ET CONDENSATION POUR
HUMIDIFICATEUR AINSI QUE LES APPAREILS ET ACCESSOIRES DE PLOMBERIE TEL QUE MONTRE AUX
PLANS.

1.4.3 FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER LES ACCESSOIRES DE PLOMBERIE POUR LES EQUIPEMENTS
FOURNIS PAR D'AUTRES.

1.44 PROTECTION INCENDIE : EXTINCTEURS PORTATIFS

1.4.5 PROTECTION PARASISMIQUE : VOIR CLAUSES GENERALES.

2. TUYAUTERIE

2.1 FOURNIR ET INSTALLER LA TUYAUTERIE TEL QUE DECRITE DANS LE TABLEAU PRESENTE AUX PLANS.

2.2 INSTALLATION

2.2.1 LES SUPPORTS EN METAL PERFORES SONT PROHIBES. L'INSTALLATION SERA ADEQUATE AFIN DE:
- DONNER LES PENTES DE VIDANGE A TOUT GENRE

- EVITER LE FLECHISSEMENT

- EVITER LES EFFORTS INDUS SUR LA TUYAUTERIE ET EQUIPEMENTS

- PERMETTRE LA DILATATION

- EMPECHER LA TRANSMISSION DE BRUIT

2.2.2 LES SUPPORTS SERONT DISTANCES AU MAXIMUM TOUT EN EVITANT LE FLECHISSEMENT DE LA
TUYAUTERIE. DANS AUCUN CAS, LA DEFLEXION DE LA TUYAUTERIE N'EXEDERA 3,2 MM (%") SUR TOUTE LA

LONGUEUR ENTRE LES SUPPORTS.

DIAMETRE DU TUYAU ESPACE MAXIMUM EN MM (PO)

¥ 2143 (7"
1" 2143 (7"
1" 2743 (9)
1" 2743 (9")
2" 3048 (10"
21" 3053 (119
3" 3658 (12)
3. REMARQUES

3.1 VERIFIER TOUS LES RADIERS DES TUYAUX AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX

3.2 LA TUYAUTERIE SERA INSTALLEE DROITE, PARALLELE AU MUR ET AU PLAFOND SUIVANT LA PENTE
INDIQUEE. UTILSER DES RACCORDS STANDARDS AUX CHANGEMENTS DE DIRECTIONS.

3.3 INSTALLER PARALLELEMENT TOUT GROUPE DE TUYAUX, SUIVANT L'ESPACEMENT REQUIS POUR
L'INSTALLATION DE L'ISOLANT, L'IDENTIFICATION ET L'ACCES POUR L'ENTRETIEN.

3.4 INSTALLER DES REDUCTEURS PARTOUT OU LE RACCORDEMENT A L'EQUIPEMENT ET LA DIMENSION DE
TUYAU SONT DIFFERENTS.

3.5 LES TUYAUX DEVRONT ETRE NEUFS ET EXEMPTS DE DEFAUT. REMPLACER TOUT TUYAU OU TUBE QUI
AURA ETE ENDOMMAGE.

3.6 ANCRER LA TUYAUTERIE DE CUIVRE DE FACON A CE QU'ELLE NE SOIT PAS EN CONTACT AVEC UN
METAL FERREUX.

3.7 SE SERVIR DE SUPPORTS APPROUVES POUR LA TUYAUTERIE TEL QUE "GRINNEL".

3.8 FAIRE L'ETANCHEITE AUTOUR DES APPAREILS DE PLOMBERIE A L'AIDE D'UN SILICONE TRANSPARENT
OU DE COULEUR BLANCHE EX.: LAVABO, TOILETTE (AU PLANCHER), BAIGNOIRE, EVIER ETC..

3.9 INSTALLER UN REGARD DE NETTOYAGE AU BAS DE CHAQUE COLONNE DE DRAINAGE.

3.10 LA DISTANCE ENTRE LES REGARDS DE NETTOYAGE SUR UN DRAINAGE DE BATIMENT DOIT ETRE DE
22,8 M (75") SUR UNE TUYAUTERIE DE PLUS DE 100 MM (4") ET DE 15 M (50') SUR TOUTE AUTRE
TUYAUTERIE.

3.11 INSTALLER DES VALVES D'ARRET A TOUS LES APPAREILS AINSI QUE LES APPAREILS FOURNIS PAR
D'AUTRES.

3.12 INSTALLER UNE VALVE D'ARRET SUR CHAQUE COLONNE MONTANTE ET SUR LES EMBRANCHEMENTS
PRINCIPAUX D'EAU CHAUDE ET D'EAU FROIDE. INSTALLER UN ROBINET DE PURGE AU BAS DE CHAQUE
COLONNE MONTANTE D'EAU CHAUDE ET D'EAU FROIDE.

3.13 INSTALLER DES UNIONS POUR PERMETTRE LE DEMANTELEMENT DES EQUIPEMENTS.

3.14 TOUS LES DRAINS DE PLANCHER DEVRONT ETRE RACCORDES A UN AMORCEUR DE SIPHON OU
AVOIR UN DISPOSITIF TEL QUE "TRAP GUARD".

3.15 FOURNIR ET INSTALLER DES PORTES D'ACCES AU MUR ET/OU AU PLANCHER, POUR TOUS LES
ROBINETS ET REGARDS DE NETOYAGE. LES PORTES D'ACCES DEVRONT ETRE CHOISIES SELON LE DEGRE DE
RESISTANCE AU FEU (VOIR PLANS D'ARCHITECTURE).

4, ELECTRICITE

4.1 TOUT APPAREIL DANS LEQUEL EST INCORPORE UN MOTEUR OU AUTRE APPAREIL ELECTRIQUE EST
FOURNI COMPLET, AVEC SES ACCESSOIRES ELECTRIQUES TELS QUE PROTECTION THERMIQUE, APPAREILS
DE CONTROLE, ETC.. LES DEMARREURS ET CONTRACTEURS SONT ALORS FOURNIS, INSTALLES ET
RACCORDES PAR LE SOUS-TRAITANT EN ELECTRICITE.

4.2 LE RACCORDEMENT ELECTRIQUE COMPRENANT CONDUITS, FILAGE ET AUTRES ACCESSOIRES DOIT
ETRE FAIT PAR LE SOUS-TRAITANT EN ELECTRICITE, MAIS LE FONCTIONNEMENT DE TOUS LES APPAREILS
EST LA RESPONSABILITE CONJOINTE DU PRESENT SOUS-TRAITANT AVEC LE SOUS-TRAITANT EN
ELECTRICITE.

5. ISOLATION THERMIQUE

5.1 PORTEE DES TRAVAUX

- TUYAUTERIE D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE
- TUYAUTERIE D'EAU FROIDE DOMESTIQUE
- TUYAUTERIE D'EAU RECIRCULEE

- TUYAUTERIE D'EVENT

- TUYAUTERIE PLUVIALE HORS SOL

- CORPS DES AVALOIRS DE TOIT

5.2 TOUT ISOLANT DE TUYAUTERIE, RACCORD, EQUIPEMENT DE CONTROLE ET AUTRES, NE DEVRONT PAS
AVOIR UN COEFFICIENT DE PROPAGATION DES FLAMMES SUPERIEUR A 25 ET UN INDICE DE
DEVELOPPEMENT DE FUMEE SUPERIEUR A 50.

5.3 VOIR LES DESCRIPTIONS AU TABLEAU DES CALORIFUGES AUX PLANS.

6. LES TRAVAUX D'ISOLATION DECRITS DANS LA PRESENTE SECTION DEVRONT ETRE COUVERTS
PAR LE "PROGRAMME ASSURANCE QUALITE" OFFERT PAR L'ASSOCIATION D'ISOLATION DU QUEBEC
CI-APRES L'AIQ OU DE TOUT AUTRE PROGRAMME EQUIVALENT, INCLUANT L'INSPECTION PAR TIERS
PARTIE CERTIFIEE, VISANT A ASSURER LA QUALITE D'INSTALLATION DES SYSTEMES D'ISOLATION
MECANIQUE, APPROUVE PAR LA FIRME D'INGENIEUR.

6.1 POUR CE FAIRE, L'ENTREPRENEUR EN ISOLATION ET SES SOUS-TRAITANTS DEVRONT, DES LE DEPOT
DES SOUMISSIONS ET JUSQU'A LA FIN DES TRAVEAUX, ETRE MEMBRES EN REGLE DE L'AlQ ET/OU DE
L'ASSOCIATION CANADIENNE DE L'ISOLATION THERMIQUE ET DETENIR LEUR ATTESTATION
D'APPARTENANCE AU "PROGRAMME ASSURANCE QUALITE" DE L'AIQ OU DE TOUT AUTRE PROGRAMME
EQUIVALENT.

6.2 INDEPENDAMMENT DU PROGRAMME D'ASSURANCE QUALITE, LE GUIDE DES BONNES PRATIQUES EN
ISOLATION THERMIQUE DE L'ACIT(ASSOCIATION CANADIENNE DE L'ISOLATION THERMIQUE) DE MEME
QUE LE MANUEL DES NORMES NORD-AMERICAINES D'ISOLATION COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES
SERONT UTILISES COMME REFERENCES QUALITATIVES DES TRAVAUX D'ISOLATION MECANIQUE.

6.3 L'ENTREPRENEUR DEVRA ENREGISTRER LE PROJET AU"PROGRAMME ASSURANCE QUALITE" DE L'AIQ
OU D'UN PROGRAMME EQUIVALENT ET INCLURE DANS SON PRIX L'ENREGISTREMENT DU PROJET AU DIT
PROGRAMME.

6.4 A LA FIN DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DEVRA REMETTRE LE CERTIFICAT D'ASSURANCE QUALITE DE
L'AIQ OU DU PROGRAMME EQUIVALENT A L'INGENIEUR.

7. DIVERS TRAVAUX

7.1 'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER DE RACCORDER LES DRAINS DE TOUS LES EQUIPEMENTS DE
VENTILATION ET DE CLIMATISATION JUSQU'AU DRAIN DE PLANCHER LE PLUS PRES. VOIR AUX PLANS DE
VENTILATION POUR LOCALISATION DES EQUIPEMENTS A DRAINER.

8. DISPOSITIF ANTIREFOULEMENT (DAr)

8.1 POUR CHAQUE DISPOSITIF ANTIREFOULEMENT VERIFIABLE, UN TEST EST OBLIGATOIRE APRES TOUTE
INSTALLATION, PAR UN VERIFICATEUR ACCREDITE. SUITE A CETTE VERIFICATION UN RAPPORT D'ESSAI ET
D'INSPECTION DEVRA ETRE TRANSMIS AU PROPRIETAIRE DE L'ETABLISSEMENT AINSI QU'UNE COPIE A
L'INGENIEUR. LE TOUT CONFORMEMENT A LA NORME B.64.10-07 / B64.10.1-07.

INSTALLATIONS IGNIFUGES

- L'ENTREPRENEUR DEVRA FAIRE APPROUVER "LES
SYSTEMES COUPE-FEU" QUI SERONT UTILISES POUR LE
PRESENT PROJET. LES PRODUITS UTILISES SERONT DE
MARQUE 3M SANS EQUIVALENCE. LE REPRESENTANT DE
CETTE COMPAGNIE DEVRA EMETTRE A LA FIN DU PROJET
UN CERTIFICAT DE CONFORMITE DES INSTALLATIONS
POUR CHAQUE DISCIPLINE.

NOTE

-UN PLAN DE LOCALISATION DES MANCHONS DE
PLOMBERIE DEVRA ETRE ENVOYE A L'INGENIEUR POUR
APPROBATION AVANT LEUR INSTALLATION. LES PLANS
DE DRAINAGE SONT SCHEMATIQUES ET L'EMPLACEMENT
DES SYMBOLES N'EST PAS NECESSAIREMENT EXACT. NOS
PLANS CAD NE POURRONT DONC PAS ETRE UTILISES
POUR FAIRE LA LOCALISATION DES MANCHONS OU DES
AUTRES PERCEMENTS AU CHANTIER.
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Note:

Avant d'exécuter tout travail, l'Entrepreneur doit
vérifier les plans et rapporter a l'Ingénieur toute
anomalie qu'il pourrait constater ainsi que vérifier
toutes les dimensions et tous les niveaux sur les lieux.
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Ingénieur C. MORISSETTE |Date OCTOBRE 2025
Projet 25845
No. DAO 25845 P01.DWG | Dessin P - O 1

25845

25845



	Sheets and Views
	P-01


